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ARTICLE 38

I. – À la seconde phrase de l’alinéa 27, après le mot :

« déduction »,

insérer les mots :

« des frais réels engagés par les salariés et ».

II. – En conséquence, à l’alinéa 28 après la référence :

« 204 A »,

insérer les mots :

« sous déduction des frais réels engagés par les salariés, ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objet du présent amendement est de prendre en compte dans le calcul du revenu imposable au 
titre du prélèvement à la source les frais réels engagés par les salariés.


